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25 - RÉGULARISATION FONCIÈRE
PISTE CYCLABLE DE LA SAILLANDERIE
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE LA GLACERIE

Le schéma directeur des pistes cyclables adopté par la Communauté Urbaine de Cherbourg en 2010
prévoyait une piste cyclable et un itinéraire piéton dans le secteur du chemin de la Saillanderie, commune
déléguée de La Glacerie, afin de relier le village de la Verrerie depuis les Rouges Terres.

La Communauté Urbaine de Cherbourg, après avoir obtenu l’accord des propriétaires, a réalisé au cours
de l’année 2015 les travaux nécessaires à la création de la piste cyclable sur ce secteur de la Saillanderie.

Des connexions cyclables ont été identifiées dans le "schéma directeur cyclable de Cherbourg-en-Cotentin
2022 - 2035"  afin de connecter la piste au hameau Quevillon à l'Est et à la piste cyclable qui passe
devant le stade de la Saillanderie à l’Ouest. Néanmoins, la liaison concernée ici est relative au réseau
secondaire / proximité de la commune. Les travaux sont prévus au prochain mandat.
 
Monsieur  et  Madame  COIPEL  Hervé  ont  acquis  la  parcelle  sise  à  Cherbourg-en-Cotentin,  commune
déléguée de La Glacerie, 203 ZD n°37 en 2023.

Suite à cette acquisition, une partie restait à régulariser avec la commune de Cherbourg-en-Cotentin,
cadastrée section ZD n°235 d’une surface de 66m² (parcelle mère section 203 ZD 37). 

Monsieur et Madame COIPEL Hervé ont confirmé par écrit leur accord, et ont consenti à la collectivité une
cession à titre gratuit, les frais étant à la charge de la collectivité.
 
Le conseil municipal est invité à :

• approuver l’acquisition à titre gratuit par la commune de la parcelle cadastrée section 203 ZD
n°235 pour une superficie  de 66 m²,  assiette de l’actuelle  piste cyclable de La Saillanderie,
l’intégralité des frais d’acte notarié étant à la charge de la commune,

• autoriser Monsieur le Maire, avec faculté de déléguer au représentant dûment habilité, à signer
l’acte authentique de vente et toutes ses annexes, à recevoir par acte notarié,

• dire que les dépenses seront imputées au budget principal sur la ligne de crédit 56153.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h46 Nombre de votants : 54

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 1
Catherine GENTILE
 

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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